
R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E     F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

               COMPTE RENDU DES DÉLIBÉRATIONS       
                      DU CONSEIL MUNICIPAL                   

Département du Calvados COMMUNE de PONTS SUR SEULLES

L'an deux mil vingt, le dix huit juin, à 20h30, le Conseil Municipal de PONTS-SUR-SEULLES, régulièrement convoqué,
s'est réuni  sous la présidence de M. Gérard LEU, Maire.

Étaient Présents : M. Gérard LEU, Mme Agnès THOMASSET, M. Jacques DULLIAND, Mme Patricia BUON, M. Frédéric
BEAU, Mme Maryse GOUCHAULT, M. Lionel REY, Mme Aurélie MONTAGNE, M. Benjamin LEPARQUIER, Mme
Catherine CALLÉ, M. Patrice JAHOUEL, M. Guy DELAMOTTE, Mme Priscilla HERIN, M. Laurent YVELIN, Mme
Fabienne LEMELTIER, M. Edouard FIQUET, Mme Michèle ZUNDT, M. Jean-François LHERITIER.

Étaient Représentés :  Néant

Étaient Excusés : Mme Céline RESSEGUET.

Secrétaire : M. Jacques DULLIAND.

________________________________________________________

INFORMATION : Présentation des secrétaires de mairie

Priscilla Lecocq, et Emilie, qui constitue le pôle secrétariat de la mairie,  présentent à l’ensemble du conseil,
leur parcours, et leurs missions respectives à la mairie de Ponts sur Seulles.

________________________________________________________

INFORMATION : Approbation du compte-rendu du conseil municipal du 04 juin 2020

POUR : 18 CONTRE : 0

ABSTENTIONS : 0 REFUS DE VOTE : 0

Ainsi fait et délibéré les jours, mois et an susdits.

________________________________________________________

INFORMATION : Désignation d’un secrétaire de séance

Secrétaire de séance : Jacques DULLIAND

________________________________________________________

Mairie de
PONTS-SUR-SEULLES

3 bis, rue Saint-Sylvestre
Lantheuil

14480 PONTS-SUR-SEULLES
Tél. : 02.31.80.16.20
Fax : 02.31.73.01.17

mairie@ponts-sur-seulles.com



INFORMATION : Présentation du budget

M. Jacques DULLIAND, 1er Adjoint au Maire, présente les grands principes du budget aux nouveaux
élus.

Prévisionnel fonctionnement 2020
Dépenses 793 304.79
Recettes 1 424 134.59 (dont 662 734.27 d’excédent de

fonctionnement de 2019)
Résultat de fonctionnement prévisionnel (B-A) 630 829.80 (auquel il faudra soustraire le

besoin en investissement)

________________________________________________________

INFORMATION : Vie associative

Patricia Buon, Adjointe au Maire, présente les propositions de la commission Vie culturelle et Associative, pour
les subventions 2020.



Pour les associations communales, hors exception, la subvention proposée est de 150 €. Pour les associations
hors commune, le montant de la subvention est déterminé à partir du nombre d’adhérents qui résident sur la
commune (8,50 € par adhérent).
Le conseil municipal délibérera à ce sujet lors de la prochaine séance qui sera dédiée au vote du budget 2020.
Patricia Buon présente également la synthèse des aides versées aux familles dans le cadre des voyages scolaires.
Un rendez-vous avec l’équipe du Jardin Nature des Marettes est programmé le samedi 27 juin 2020 pour
échanger sur les nouveaux projets de l’association. Plusieurs élus se sont portés volontaires pour participer à
cette rencontre.
Catherine Callé évoque le projet « Mille cafés » qui soutient la mise en place de lieux de convivialité multi
services en milieu rural. 

________________________________________________________

INFORMATION : Questions diverses

a. Commission communication
La commission se réunira ce mardi 23 juin 2020.

b. Gestion des espaces verts
Frédéric Beau, adjoint, fait le point sur le fonctionnement de l’équipe technique avec un rendez-vous
hebdomadaire de 30 minutes chaque lundi matin.

c. Vie sociale
Maryse Gouchault, conseillère déléguée, présente le projet de la commission avec deux rendez-vous par mois,
le jeudi, en alternant sorties et rencontres/jeux sur la commune.

d. Autres commissions
Elles se tiendront vraisemblablement à la rentrée de septembre.

e. Travaux
Le chantier d’effacement des réseaux sur une partie de la rue des moulins à Amblie débutera le lundi 29 juin
2020. La rue sera fermée pendant trois semaines pour permettre la réalisation des opérations de terrassement. 

Clôture de séance à  22h30

________________________________________________________


